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Ce document prŽsente lÕŽvolution rŽcente (ˆ partir dÕavril 2008, donc depuis lÕŽlaboration de mon 
premier rapport dÕinformation1) de la situation en terme de sŽcuritŽ et des droits de lÕhomme dans la 
rŽgion du Caucase du nord de la FŽdŽration de Russie. Le document sÕappuie sur les donnŽes 
recueillies par les organisations de dŽfense des droits de lÕhomme sur place ainsi que sur les 
informations publiŽes par les mŽdias russes ou Žtrangers.  
 
I. Introduction  : le Caucase du nord et les flŽaux de lÕinsŽcuritŽ et de lÕimpunitŽ  
 
1. Il faut malheureusement constater que le conflit armŽ continue dans toute la rŽgion du Caucase 
du nord. Les structures paramilitaires mises en place par les combattants illŽgaux redeviennent de 
plus en plus organisŽes, coordonnŽes, massives et mieux ŽquipŽes techniquement. Les hauts 
reprŽsentants des pouvoirs rŽgionaux sont ciblŽs de plus en plus frŽquemment par les combattants 
illŽgaux et, ˆ partir lÕŽtŽ 2009, la tactique des attentats suicides est souvent pratiquŽe. Le nombre de 
victimes civiles des attentats terroristes augmente.  
 
2. D•s lÕŽtŽ 2008 on assiste ˆ lÕintensification du conflit : si en 2007, jusquÕˆ lÕŽtŽ, le chiffre total 
des pertes humaines subites par les organes des forces de lÕordre Žtait de 63 tuŽs et 132 blessŽs, en 
ŽtŽ 2008 celui-ci a atteint 82 tuŽs et 169 blessŽs. Les insurgŽs se sont davantage organisŽs et ont ŽtŽ 
plus actifs dans toute la rŽgion durant toute la pŽriode de 2008-2009, et les pertes humaines des 
forces de lÕordre ont ŽtŽ consŽquentes : en automne 2008, 83 policiers et militaires ont ŽtŽ tuŽs et 143 
blessŽs, en hiver 2008, on dŽplore 37 tuŽs et 113 blessŽs (la baisse est expliquŽe par la baisse 
saisonni•re de lÕintensitŽ de lÕactivitŽ des insurgŽs), et au printemps 2009, 40 tuŽs et 89 blessŽs2.  
 
3. LÕŽtŽ 2009 a vu un sursaut sans prŽcŽdent de lÕactivitŽ de lÕinsurrection armŽe dans le Caucase 
du nord. Il est symptomatique que les dŽclarations victorieuses annon•ant lÕŽcrasement du terrorisme 
dans la rŽgion, frŽquentes les annŽes prŽcŽdentes, sont devenues beaucoup moins triomphalistes 
d•s le dŽbut de 2009. Vers lÕŽtŽ 2009 elles ont cessŽ compl•tement. Au contraire, plusieurs hauts 
fonctionnaires et Žlus, y compris le PrŽsident de la FŽdŽration de Russie Dmitri Medvedev, 
reconnaissent que lÕimpression de la pacification dans le Caucase du Nord sÕest avŽrŽe fausse : non 
seulement le conflit nÕest pas Žteint ni localisŽ, mais il menace au contraire de se propager dans les 
rŽpubliques relativement Ç calmes È jusquÕalors Ð la Kabardino-Balkarie et lÕOssŽtie du Nord-Alanie.  

                                                  
!  Document dŽclassifiŽ par la Commission le 30 septembre 2009. 
1 Doc AS/Jur (2008) 21: Ç Recours juridiques en cas de violation des droits de lÕhomme dans la rŽgion du 
Caucase du Nord È, note introductive supplŽmentaire, avril 2008. 
2 Ici et plus loin les informations concernant les pertes des organes des forces de lÕordre proviennent de 
lÕassociation ÇNon ˆ la guerreÈ - Vo•ne.net. Ces donnŽes regroupent les informations publiques transmises par 
les media russes et sont utilisŽes comme indicateur du niveau de lÕinsŽcuritŽ dans la rŽgion, entre autres, par 
ÇMemorialÈ. 
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4. Ainsi, 142 agents des forces de lÕordre ont pŽri et 280 ont ŽtŽ blessŽs durant les trois mois dÕŽtŽ 
2009 Ð ce niveau critique de pertes au sein de la police et de lÕarmŽe sÕav•re le plus meurtrier depuis 
quatre ans (82 tuŽs et 169 blessŽs en ŽtŽ 2008, 63 tuŽs et 134 blessŽs en ŽtŽ 2007, 83 tuŽs et 210 
blessŽs en ŽtŽ 2006 et 102 tuŽs et 265 blessŽs en ŽtŽ 2005).  
 
5. Les attentats terroristes font des victimes non seulement parmi les agents des forces de lÕordre, 
mais aussi parmi les civils : par exemple, le 6 novembre 2008 ˆ Vladikavkaz, capitale de lÕOssŽtie du 
Nord, 12 personnes ont pŽri dans lÕexplosion dÕun bus provoquŽe par une terroriste kamikaze. En 
Ingouchie, les attentats terroristes dirigŽs contre les civils sont devenus plus frŽquents depuis lÕŽtŽ 
2008 : les terroristes ciblent les clients des salles de jeux et des cafŽs, les responsables religieux et 
administratifs. En ŽtŽ 2009, une vague dÕattentats contre les hauts fonctionnaires a parcouru le 
Daguestan et lÕIngouchie. Des assassinats dŽmonstratifs dÕhabitants locaux russophones ont ŽtŽ de 
nouveau constatŽs en ŽtŽ 2009, apr•s une longue pŽriode de rŽpit.  
 
6. Par ailleurs, on peut constater la persistance des pratiques illŽgales et violentes mises en 
Ïuvre par les agents des services des forces de lÕordre dans leur lutte contre le terrorisme. 
Enl•vements de personnes,  actes de torture, traitements dŽgradants, exŽcutions extrajudiciaires, 
Ç fabrication È de proc•s continuent dans la rŽgion. En outre, la situation dÕimpunitŽ quasiment totale 
pour les crimes commis par les reprŽsentants des forces de lÕordre dans le cadre des opŽrations 
contre-terroristes semble perdurer. Le sort de la grande majoritŽ des personnes disparues nÕa pas ŽtŽ 
Žclairci, et les responsables ne sont presque jamais inquiŽtŽs. La base de donnŽes du centre de 
dŽfense des droits de lÕhomme Ç Memorial È compte plus de 3000 cas des disparitions forcŽes des 
personnes, pour lesquelles personne nÕa ŽtŽ poursuivi. Les cas individuels prŽsentŽs en annexe en 
reprŽsentent une sŽlection Ð dans ces affaires, il devrait •tre particuli•rement facile dÕidentifier les 
coupables, sÕil y avait vraiment une volontŽ de le faire. 
 
7. Les dŽfenseurs des droits de lÕhomme enregistrent donc un nombre important de crimes, dont 
les structures des forces de lÕordre et des organes du pouvoir qui conduisent les opŽrations contre-
terroristes en TchŽtchŽnie, Ingouchie et au Daguestan sont vraisemblablement responsables, dÕapr•s 
les tŽmoignages et autres ŽlŽments de preuve recueillis par les dŽfenseurs. Les agents des services 
des forces de lÕordre dŽclarent habituellement que toutes les personnes tuŽes dans le cadre des 
opŽrations spŽciales sont des combattants qui ont rŽsistŽ ˆ lÕarrestation. En m•me temps, des traces 
de torture sont prŽsentes sur les corps, et des tŽmoins dŽclarent que les personnes tuŽes avaient ŽtŽ 
enlevŽes par des agents des forces de lÕordre, souvent inconnus. 
 
8. Les dŽfenseurs des droits de lÕhomme redoutent lÕexistence dans la rŽgion dÕÇ escadrons de la 
mort È - des unitŽs des forces de lÕordre locales, y compris des unitŽs locales de structures fŽdŽrales, 
qui Žchapperaient au contr™le des autoritŽs fŽdŽrales. Dans le cadre dÕune confŽrence de presse ˆ 
Moscou en septembre 2009, les dŽfenseurs des droits de lÕhomme ont dŽclarŽ que les violences et 
lÕinstabilitŽ profitaient non seulement aux combattants illŽgaux, y compris les plus endurcis, mais aussi 
aux Ç siloviks È (membres de lÕappareil sŽcuritaire) qui utiliseraient la guerre contre le terrorisme 
comme tramplin pour leurs carri•res 3. 
 
9. Il semble que des hauts reprŽsentants des autoritŽs fŽdŽrales russes deviennent conscients de 
lÕinefficacitŽ de la politique de la lutte contre le terrorisme telle quÕelle est appliquŽe dans la rŽgion. 
Ainsi le PrŽsident Medvedev a dŽsignŽ trois raisons de lÕŽchec de la lutte anti-terroriste, qui sont, 
selon lui, la corruption, le syst•me clanique et lÕinefficacitŽ des organes du pouvoir et surtout des 
organes des forces de lÕordre4.  
 
10. De m• me, peu apr•s lÕattentat meurtrier du 17 aožt 2009 ˆ Nazran, le PrŽsident Medvedev a 
rŽvoquŽ le ministre de lÕintŽrieur ingouche Rouslan Meyriev et a caractŽrisŽ le travail des organes des 
forces de lÕordre de la rŽpublique comme insuffisant.  
 

                                                  
3 ConfŽrence de presse Ç ÔEscadrons de la mortÕ dans le Caucase du Nord. EtŽ 2009 È, avec participation des 
reprŽsentants des organisations Ç Memorial È, Groupe de Helsinki de Moscou, Ç M•res du Daguestan pour les 
droits de lÕhomme È et Ç Pour les droits de lÕhomme È, Moscou, 2 septembre 2009. 
4 Agence dÕInformation Daguestan, 06/07/2009, citŽ dans le rapport du Ç Memorial È Ç Situation dans la zone du 
conflit dans le Caucase du Nord. Estimations des dŽfenseurs des droits de lÕhomme. LÕŽtŽ 2009 È. A para”tre. 
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11. La situation particuli•rement difficile en mati•re des droits de lÕhomme a Žgalement attirŽ 
lÕattention du Commissaire aux droits de lÕhomme du Conseil de lÕEurope Thomas Hammarberg qui a 
effectuŽ une visite dÕune semaine dans la rŽgion en septembre 20095.  
 
12. Nous proposons dÕŽtudier dÕabord la situation dans chacune des trois rŽpubliques du Caucase 
du Nord qui nous intŽressent particuli•rement Ð la RŽpublique tchŽtch•ne, lÕIngouchie et le Daguestan 
Ð et ensuite de nous arr•ter sur les tendances les plus significatives  (et les plus inquiŽtantes) dans la 
rŽgion. 
 
II. La situation en RŽpublique tchŽtch•ne, en Ingouchie et au Daguestan  
 
A. La RŽpublique tchŽtch•ne  
 
1. La situation en terme de sŽcuritŽ  
 
13. Le nombre dÕenl•vements et dÕattaques dirigŽes contre les reprŽsentants des forces de lÕordre 
est restŽ plus ou moins stable en 2008 et jusquÕau printemps de 2009. 
 
14. Ainsi, en hiver 2007/2008, 18 reprŽsentants des forces de lÕordre ont ŽtŽ tuŽs et 40 blessŽs ; au 
printemps 2008, 20 ont ŽtŽ tuŽs et 21 blessŽs ; en ŽtŽ 2008, on a comptŽ 33 tuŽs et 70 blessŽs ; en 
hiver 2008/2009 on parle de 8 tuŽs et 18 blessŽs, et au printemps 2009 de 16 tuŽs et 39 blessŽs. La 
tendance sÕest dramatiquement renversŽe en ŽtŽ 2009, quand 52 policiers et militaires ont ŽtŽ tuŽs et 
102 blessŽs. Il est intŽressant de constater que cette augmentation des pertes arrive peu apr•s la 
suppression du rŽgime de lÕopŽration anti-terroriste sur le territoire de la RŽpublique TchŽtch•ne, 
prŽsentŽe comme un grand succ•s de la politique sŽcuritaire du PrŽsident Kadyrov.  
CÕest le 16 avril 2009 que le rŽgime spŽcial de lÕopŽration anti-terroriste, en vigueur jusquÕalors sur 
tout le territoire de la RŽpublique TchŽtch•ne a ŽtŽ aboli. Les unitŽs de lÕarmŽe fŽdŽrale en 
dŽploiement devront •tre retirŽes de la TchŽtchŽnie6 et la t‰che de la lutte contre le terrorisme sera 
dŽfinitivement transmise (m•me si ce processus avait dŽbutŽ encore avant) aux forces de lÕordre 
locales Ð celles soumises au minist•re de lÕintŽrieur tchŽtch•ne et certains bataillons de lÕArmŽe de 
lÕintŽrieur de la FŽdŽration de Russie, majoritairement composŽs de Ç kadyrovtsi È7, en rŽalitŽ sous 
les ordres de Ramzan Kadyrov personnellement, m•me si ce dernier refuse catŽgoriquement de 
lÕadmettre. Le PrŽsident tchŽtch•ne avait pris position en faveur de lÕabolition de lÕopŽration anti-
terroriste ˆ plusieurs reprises, ce qui peut •tre expliquŽ par sa volontŽ de prŽsenter la situation en 
rŽpublique comme stable et pacifique. Mais durant le mois suivant lÕabolition du rŽgime de lÕopŽration 
anti-terroriste au moins six combats armŽs ont eu lieu sur le territoire de la TchŽtchŽnie, dans lesquels 
dix agents de police et de lÕarmŽe fŽdŽrale ont ŽtŽ tuŽs et sept blessŽs. De surcro”t, quelques jours 
apr•s son abolition, le rŽgime de lÕopŽration anti-terroriste a ŽtŽ de nouveau introduit dans trois 
rŽgions de la TchŽtchŽnie. 
 
15. Ainsi, la situation en TchŽtchŽnie est loin dÕ•tre stable et les combattants insurgŽs restent actifs, 
en dŽpit de lÕimage que les autoritŽs tentent de prŽsenter. 
 
2. La situation en mati•re de droits de lÕhomme  
 
16. Presque toutes les organisations de dŽfense des droits de lÕhomme prŽsentes dans la rŽgion 
ont constatŽ une certaine amŽlioration de la situation en TchŽtchŽnie en 2007, et jusquÕau dŽbut de 
2008, en ce qui concerne le nombre dÕenl•vements et dÕactes de torture.  
 
17. Cependant, une nouvelle augmentation du nombre dÕenl•vements en TchŽtchŽnie a ŽtŽ 
constatŽe ˆ partir de mai 2008, apr•s une longue pŽriode pendant laquelle ces cas Žtaient assez 

                                                  
5 CommuniquŽ de presse : Ç Le Commissaire appelle ˆ mieux protŽger les dŽfenseurs des droits de lÕhomme È, 
15.09.2009 
6 Le rŽgime de lÕopŽration contre-terroriste en Russie offre aux responsables un mandat tr•s large. Les limitations 
des droits et des libertŽs imposŽes par ce rŽgime sont presque identiques ˆ celles introduites dans le cadre de 
lÕŽtat dÕurgence. En m•me temps, la loi fŽdŽrale ne prŽvoit aucune limite temporaire pour lÕopŽration contre-
terroriste, et aucun organe Žlu nÕest autorisŽ ˆ prolonger ou ˆ mettre fin ˆ cette opŽration. Voir, p.ex. 
ÇGovernance as a Counter-terrorist operation. Notes on the Russian legislation against terrorismÈ. L.Levinson, 
Human Rights Institute, http://www.memo.ru/2008/09/04/0409081eng/index.htm 
7 Le terme Ç kadyrovtsy È englobe les anciens combattants de la garde prŽsidentielle commandŽe par Ramzan 
Kadyrov pendant le mandat prŽsidentiel de son p•re et dÕanciens combattants indŽpendantistes qui se sont 
rangŽs de son c™tŽ pour diffŽrents motifs qui ont ŽtŽ intŽgrŽs au fur et ˆ mesure dans les structures de sŽcuritŽ 
officielles. 
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rares. Ainsi, pendant lÕŽtŽ 2008, selon le centre de dŽfense des droits de lÕhomme Ç Memorial È, 15 
personnes ont ŽtŽ enlevŽes, dont 8 en aožt. Quatre victimes ont ŽtŽ libŽrŽes par les ravisseurs en 
quelques jours, mais ni les victimes, ni leurs proches nÕont voulu communiquer aux dŽfenseurs des 
droits de lÕhomme les circonstances de ces crimes. Ce fait tŽmoigne de la peur que ressent la 
population devant lÕarbitraire des agents des forces de lÕordre. Quatre victimes de plus ont ŽtŽ 
retrouvŽes dans les postes de police rŽgionale en quelques jours. Durant ce Ç sŽjour È, les victimes 
des enl•vements ont  avouŽ avoir commis des infractions.  
 
18. Fin 2008, lÕaugmentation des cas dÕenl•vements sÕest poursuivie: si 42 personnes ont ŽtŽ 
enlevŽes durant toute lÕannŽe 2008, de janvier ˆ avril 2009 58 cas dÕenl•vements ont ŽtŽ enregistrŽs8. 
Les circonstances des enl•vements Ð la plupart (45) des personnes enlevŽes sont libŽrŽes apr•s 
avoir ŽtŽ torturŽes et menacŽes Ð font supposer quÕils ont ŽtŽ commis par des agents des forces de 
lÕordre, en particulier du Minist•re de lÕintŽrieur tchŽtch•ne. Ainsi,, les autoritŽs mettent en pratique le 
syst•me des Ç mesures prŽventives È en mati•re de lutte contre le terrorisme. 
 
19. Il est probable que le nombre de cas dÕenl•vements est beaucoup plus important que celui 
constatŽ par Ç Memorial È, vu que tr•s souvent les proches des personnes enlevŽes prŽf•rent ne pas 
se plaindre de ces exactions par crainte de reprŽsailles. Les organisations de dŽfense des droits de 
lÕhomme ne sont donc pas informŽes de tous les cas dÕenl•vements et de disparitions forcŽes ˆ cause 
du climat de peur gŽnŽralisŽ en TchŽtchŽnie. De plus, les journaux et la tŽlŽvision de la rŽpublique 
restent sous le contr™le strict des autoritŽs. Ainsi, les ONG estiment que le nombre rŽel de ces 
violations est trois ˆ quatre fois  supŽrieur ˆ celles documentŽes par celles-ci. 
 
20. Dans son rapport Ç Rule Without Law È, paru en juillet 2009, Amnesty International met aussi 
lÕaccent sur la persistance des pratiques des enl•vements, des actes de torture et des exŽcutions 
extrajudiciaires en TchŽtchŽnie9. 
 
21. Les dŽfenseurs des droits de lÕhomme travaillent en RŽpublique TchŽtch•ne dans des 
conditions caractŽrisŽes par la pression de la part des autoritŽs sous la forme dÕaccusations 
prononcŽes par de hauts responsables, de menaces et dÕune surveillance rapprochŽe. Les 
dŽfenseurs des droits de lÕhomme sont constamment exposŽs ˆ de grands risques ˆ tel point que, 
pendant lÕŽtŽ 2009, une sŽrie dÕenl•vements et de meurtres de dŽfenseurs des droits de lÕhomme a 
forcŽ Ç Memorial È ˆ suspendre ses act ivitŽs en TchŽtchŽnie. 
 
22. Les incendies punitifs des maisons des proches des combattants par des reprŽsentants des 
forces de lÕordre locales constituent une nouvelle pratique inacceptable de la lutte contre le terrorisme 
rŽpandue en TchŽtchŽnie. Human Rights Watch a enregistrŽ 25 cas dÕincendies punitifs qui peuvent 
•tre attribuŽs aux agents de forces de lÕordre tchŽtch•nes entre juin 2008 et mars 2009. Des membres 
de toutes les familles dont les maisons ont ŽtŽ bržlŽes (fils ou neveux le plus souvent) Žtaient 
prŽsumŽs combattants armŽs. Dans la plupart des cas, avant lÕincendie des maisons, des 
reprŽsentants des structures des forces de lÕordre et des administrations locales avaient menacŽ les 
familles de Ç sanctions È si leurs proches ne se rendaient pas. En 2008, plusieurs hauts responsables 
tchŽtch•nes, y compris le PrŽsident Ramzan Kadyrov, ont publiquement dŽclarŽ que les familles des 
insurgŽs devraient •tre punies si elles ne parvenaient pas ˆ convaincre leurs proches de se rendre. 
Ces dŽclarations peuvent •tre considŽrŽes comme approuvant, ou m•me instiguant, les actions 
punitives illŽgales des forces de lÕordre10. 
 
23. LÕintervention des autoritŽs Žtatiques dans la vie sociale et la vie privŽe des citoyens continue. 
Sous le slogan de la Ç RŽgŽnŽration morale de la sociŽtŽ È, des valeurs religieuses (en lÕoccurrence 
islamiques) sont imposŽes par voie administrative. Ainsi les leaders de la RŽpublique tchŽtch•ne 
soutiennent lÕincorporation des enseignements religieux dans le programme scolaire et lÕimposition 
aux femmes du port du voile islamique dans les lieux publics11. De telles mesures violent non 

                                                  
8 DonnŽes du centre de dŽfense des droits de lÕhomme Ç Memorial È. 
9 Amnesty International, ÒRule Without Law: human rights violations in the North CaucasusÓ, July 2009. 
10 Rapport de Human Rights Watch "What Your Children Do Will Touch Upon You. Punitive House-Burning in 
Chechnya", http://www.hrw.org/en/reports/2009/07/02/what-your-children-do-will-touch-upon-you 
11 Dans un interview Ramzan Kadyrov a dŽclarŽ : Ç JÕai droit de critiquer mon Žpouse. Mon Žpouse na pas [ce 
droit]. Chez nous lÕŽpouse est une mŽnag•re. La femme doit conna”tre sa place. [É] La femme doit •tre la 
propriŽtŽ. Et lÕhomme Ð propriŽtaire È. Ramzan Kadyrov : Ç La Russie est la m•re chŽrie  È, Komsomolskaya 
pravda, 24/09/2008, 
http://www.kp.ru/daily/24169/380743/ 
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seulement les droits garantis par la Constitution de la FŽdŽration de Russie, mais sont Žgalement 
contraires ˆ lÕarticle 11 de la Constitution de la RŽpublique tchŽtch•ne 12.  
 
24. La situation des personnes dŽplacŽes et des rŽfugiŽs en TchŽtchŽnie reste incertaine, dÕautant 
que cette catŽgorie de population nÕexiste plus formellement, vu que les foyers qui avaient servi de 
centres dÕaccueil temporaires ont ŽtŽ dissous ˆ la fin 2007 Ð dŽbut 2008. Les foyers qui existent ˆ ce 
jour sont illŽgaux, et leurs occupants sont exposŽs ˆ toute sorte dÕexactions de la part des autoritŽs et 
des propriŽtaires des b‰timents, qui appliquent parfois la violence afin dÕextraire les rŽfugiŽs des 
foyers. Plusieurs rŽfugiŽs ont ŽtŽ assurŽs, ˆ la fin 2007, par les autoritŽs que des logements leurs 
seraient accordŽs Ð les Ç lettres garants È de logement ont ŽtŽ distribuŽes. Cependant aujourdÕhui les 
autoritŽs locales ne reconnaissent plus la force juridique de ces lettres et les familles enti•res des 
personnes dŽplacŽes et des rŽfugiŽs sont livrŽes ˆ leur sort Ð elles doivent tenter de se loger ˆ leurs 
frais ou chez leurs proches13. 
 
B. LÕIngouchie  
 
25. Pendant les deux derni•res annŽes, la situation en Ingouchie Žtait particuli•rement instable. 
Les dŽfenseurs des droits de lÕhomme et les journalistes sur place rapportent une montŽe de violence 
Ð non seulement infligŽe par les terroristes, mais aussi par les forces de lÕordre.  
 
26. LÕIngouchie est la rŽgion du Caucase du Nord o• la situation reste la plus tendue, Žgalant et 
parfois devan•ant la TchŽtchŽnie (rŽgion considŽrablement plus grande) en terme de pertes 
humaines parmi les membres des forces de lÕordre fŽdŽrales et locales depuis le printemps 2008 (20 
tuŽs et 21 blessŽs en TchŽtchŽnie et 11 tuŽs et 46 blessŽs en Ingouchie). Combats armŽs, explosions 
et attaques dirigŽes contre les reprŽsentants des autoritŽs deviennent quasi quotidiens en Ingouchie ˆ 
partir de cette pŽriode.  
 
27. Les opposants politiques aux autoritŽs et les dŽfenseurs des droits de lÕhomme ont ŽtŽ mis 
sous pression et accusŽs de complicitŽ avec les terroristes par les autoritŽs pendant cette pŽriode. La 
plupart des leaders de lÕopposition ont ŽtŽ arr•tŽs ou forcŽs ˆ quitter le pays, les meetings et 
manifestations de lÕopposition ont ŽtŽ rŽguli•rement interdits et sabotŽs. 
 
28. Les combattants illŽgaux ont continuŽ ˆ •tre particuli•rement actifs en Ingouchie durant lÕŽtŽ 
2008. Ainsi lÕIngouchie a de nouveau dŽpassŽ la TchŽtchŽnie en pertes (29 tuŽs et 75 blessŽs), 
devenant ainsi la plus dangereuse des rŽpubliques du Caucase du nord. Les dŽfenseurs des droits de 
lÕhomme consid•rent que cÕest un rŽsultat logique de la stratŽgie poursuivie par les forces de lÕordre 
dans le cadre des opŽrations contre-terroristes menant ˆ des violations frŽquentes et brutales des 
droits des habitants de la rŽpublique. 
 
29.  La mort violente, le 31 aožt 2008, de Magomed Yevloyev, un des leaders de lÕopposition 
politique Ingouche, tuŽ dÕune balle dans la t•te alors quÕil Žtait en Žtat dÕarrestation et transportŽ dans 
une voiture de police, a ŽtŽ lÕaffaire la plus retentissante dans laquelle les forces de lÕordre ont ŽtŽ 
accusŽes dÕassassinat politique.  
 
30. En mars 2009, la Direction du comitŽ dÕinstruction aupr•s du parquet de lÕIngouchie a dŽcidŽ 
dÕentamer une instruction pour arrestation illŽgale de M. Yevloyev par les agents de police, mais le 
parquet a annulŽ cette dŽcision pour des raisons formelles, et a renvoyŽ le dossiers aux enqu•teurs. 
Par la suite, il a ŽtŽ dŽcidŽ de classer lÕaffaire. Concernant la mort violente de M. Yevloyev, le parquet 
continuerait ˆ insister sur le caract•re accidentel du coup de feu meurtrier.  
 
31. JÕai Žcrit au procureur gŽnŽral de la RŽpublique Ingouche pour demander des informations sur 
lÕŽtat dÕavancement de lÕenqu•te. Dans sa rŽponse, le procureur mÕa fait savoir que des poursuites 

                                                  
12 Constitution de la RŽpublique TchŽtch•ne. Chapitre 1 : les bases de lÕordre constitutionnel. Art. 11 : Ç 1. La 
RŽpublique tchŽtch•ne est un Etat la•que. Aucune religion ne peut •tre Žtablie en tant quÕobligatoire ou celle 
dÕEtat. 2. Les associations religieuses sont sŽparŽes de lÕEtat et Žgales devant la loi È. 
http://chechnya.gov.ru/page.php?r=64  
13 Voir Ç Probl•mes des ŽmigrŽs forcŽs en TchŽtchŽnie È, (russe),  
http://www.memo.ru/hr/hotpoints/caucas1/msg/2008/11/m153807.htm; Centre de dŽfense des droits de lÕhomme 
Ç Memorial È, De la situation des habitants de la TchŽtchŽnie en FŽdŽration de Russie, octobre 2007 Ð avril 2009, 
http://refugee.memo.ru/C325678F00668DC3/$ID/285E0DD1BD7C85ECC32575C30055042D 
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pour homicide involontaire Žtaient engagŽes contre le policier auteur du coup de feu mortel et que le 
tribunal en avait ŽtŽ saisi rŽcemment.  
 
32. LÕaffaire Yevloyev ne semble pas •tre un cas isolŽ. Ainsi, le 25 juillet 2008, un des 
responsables de lÕorganisation de dŽfense des droits de lÕhomme Ç Mashr È Zourab Tsetcho•ev a ŽtŽ 
enlevŽ et torturŽ. Le 13 aožt 2008, un attentat a ŽtŽ perpŽtrŽ contre le PrŽsident de Ç Mashr È 
Magomet Moutsolgov, avec qui je me suis dŽjˆ entretenu ˆ plusieurs reprises ˆ Strasbourg.  Selon  
M. Moutsolgov, une des personnes dans la voiture dÕo• on tirait ˆ lÕarme automatique dans sa 
direction portait lÕuniforme de la police. 
 
33. Le 20 septembre, une liste de Ç personnes impliquŽes dans lÕassassinat de Magomed 
Yevloyev È a ŽtŽ publiŽe14, contenant, entre autres, le nom du PrŽsident de la RŽpublique Mourat 
Ziazikov et de 16 autres hauts fonctionnaires et reprŽsentants de la police rŽgionale. En septembre et 
octobre 2008, Ç Memorial È a enregistrŽ 8 attentats contre des hauts fonctionnaires et leurs proches. 
Les pertes des forces de lÕordre en Ingouchie ont atteint 34 tuŽs et 70 blessŽs Ð plus de 45% des 
pertes totales dans toute la rŽgion du Caucase du nord (81 tuŽs et 143 blessŽs). Par comparaison, en 
automne 2007, Ç seulement È 19 agents des forces de lÕordre ont ŽtŽ tuŽs et 24 blessŽs. Une des 
raisons de cette explosion de violence serait, selon les dŽfenseurs des droits de lÕhomme, la poursuite 
des pratiques inutilement violentes et souvent non sŽlectives des forces de lÕordre qui conduisent la 
lutte antiterroriste. 
 
34. Dans ces conditions le centre fŽdŽral a dž rŽagir : le 31 octobre 2008 le PrŽsident de 
lÕIngouchie Mourat Ziazikov a dŽmissionnŽ et la candidature du colonel Younous-Bek Yevkourov a ŽtŽ 
proposŽ pour ce poste par Moscou et acceptŽe par lÕAssemblŽe nationale ingouche le jour m•me.  
 
35. Les ONGs de dŽfense des droits de lÕhomme ont saluŽ ˆ lÕunisson la dŽmission du PrŽsident 
Ziazikov, qui refusait catŽgoriquement de reconna”tre la gravitŽ des probl•mes de sŽcuritŽ, dÕimpunitŽ 
et des violations des droits de lÕhomme en Ingouchie15. Les premi•res mesures du nouveau PrŽsident 
ont ŽtŽ accueillies positivement par la sociŽtŽ civile : M. Yevkourov a ouvert le dialogue avec les 
leaders de lÕopposition (persŽcutŽs sous le gouvernement de Ziazikov) et les dŽfenseurs des droits de 
lÕhomme (dont des reprŽsentants de Ç Memorial È et de Ç Mashr È). Ainsi, le 1er dŽcembre 2008, un 
Ç Conseil public des droits de lÕhomme È sous la prŽsidence dÕun dŽfenseur des droits de lÕhomme 
respectŽ, M. Azmat Nalguiev, a ŽtŽ instituŽ par le PrŽsident.  
 
36. Le PrŽsident Yevkourov a aussi publiquement dŽclarŽ quÕil Žtait conscient des dŽrapages 
commis par des agents des forces de lÕordre et sa volontŽ dÕy mettre fin : Ç Aucune opŽration ne doit 
•tre menŽe sur le territoire de la RŽpublique de lÕIngouchie sans que la police de la rŽpublique nÕen 
soit informŽe et sans que ses reprŽsentants y participent È16. Le renouvellement des effectifs de la 
police rŽpublicaine a ŽtŽ entamŽ. Le 25 novembre 2008, Moussa Medov, le ministre de lÕintŽrieur de 
lÕIngouchie, considŽrŽ par beaucoup comme un des responsables du caract•re corrompu et violent 
des forces de lÕordre, a ŽtŽ rŽvoquŽ par le Minist•re de lÕintŽrieur fŽdŽral. 
 
37. Mais la violence sÕest de nouveau intensifiŽe en 2009 en Ingouchie. Ainsi, pendant les quatre 
premiers mois de 2009 Ç Memorial È a enregistrŽ cinq cas dÕenl•vements des personnes, dont deux 
ont ŽtŽ tuŽes, deux ont disparu et une a ŽtŽ retrouvŽe dans un poste de police ; 59 meurtres, dont 21 
de civils, 12 dÕagents de la police locale, 6 de militaires et 20 de combattants insurgŽs. Par 
comparaison, entre janvier et avril 2008, deux personnes ont ŽtŽ enlevŽes (22 personnes durant toute 
lÕannŽe 2008) et neuf tuŽes, dont 6 civils et 3 agents des forces de lÕordre. Au printemps 2009, les 
autoritŽs ingouches ont pour la premi•res fois ŽvoquŽ la possibilitŽ dÕune amnistie pour tous les 
combattants non coupables de meurtres.  
 
38. En hiver 2008/2009, 21 agents des forces de lÕordre ont ŽtŽ tuŽs et 55 blessŽs en Ingouchie, et 
le printemps 2009 a vu 16 tuŽs et 37 blessŽs. Durant lÕŽtŽ 2009, la violence sÕy est dramatiquement 
intensifiŽe, comme dans toute la rŽgion du Caucase du nord : 47 agents des forces de lÕordre ont ŽtŽ 
tuŽs et 114 blessŽs dans la seule Ingouchie.  
 

                                                  
14 www.ingushetia.org, 20/09/2008 
15 Le 25 octobre encore, en rŽpondant ˆ une question dÕun journaliste, M. Ziazikov a dit : Ç Ceux, qui parlent dÕun 
conflit ici sont des personnes tout simplement malades, la seule guerre quÕon m•ne est la guerre pour continuer 
les projets de construction et la culture des champs des pommes de terre È, le site officiel de la RŽpublique de 
lÕIngouchie, www.ingushetia.ru, 25/10/2009 
16 Le site officiel de la RŽpublique de lÕIngouchie, www.ingushetia.ru, 09/11/2008 
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39. A plusieurs reprises, le PrŽsident Yevkourov, publiquement soutenu dans ses actions par le 
PrŽsident de la FŽdŽration de Russie Dmitri Medvedev, a pris une sŽrie de mesures dirigŽes vers la 
stabilisation de la situation, mais leur mise en Ïuvre a ŽtŽ entravŽe par les combattants illŽgaux qui 
poursuivent leurs attaques et par les forces de lÕordre qui continuent ˆ appliquer des mŽthodes 
illŽgales dans le cadre des activitŽs antiterroristes Ð enl•vements, actes de torture, exŽcutions 
extrajudiciaires.  
 
40. Une raison possible de lÕŽchec du PrŽsident Yevkourov de mettre fin ˆ ces pratiques 
inadmissibles est le manque de coordination des activitŽs de la police locale et des structures 
fŽdŽrales de sŽcuritŽ (FSB et unitŽs du Minist•re de lÕintŽrieur fŽdŽral). Ainsi, dans le cadre des 
opŽrations spŽciales, les Ç fŽdŽraux È ne donnent souvent pas acc•s aux lieux de leurs opŽrations 
aux agents de la police locale. Et m•me quand ils sont prŽsent s, les policiers locaux nÕinterviennent 
souvent pas pour emp•cher des actions illŽgales des Ç fŽdŽraux È.  
 
41. Le 22 juin 2009, un attentat a ŽtŽ commis contre le PrŽsident Yevkourov. Gravement blessŽ, M. 
Yevkourov a heureusement survŽcu (son chauffeur est mort), et il a repris ses fonctions en 
septembre. 
 
42. Entre-temps, des exŽcutions extrajudiciaires de jeunes hommes soup•onnŽs dÕactivitŽs 
terroristes - cause principale de lÕescalade des tensions en Ingouchie - continuent. La plupart des 
organisations de dŽfense des droits de lÕhomme ont ˆ plusieurs reprises attirŽ lÕattention de la 
communautŽ internationale et des autoritŽs sur ces pratiques inacceptables. NŽanmoins, 
ces Ç arrestations ˆ lÕissue fatale È continuent, et toutes les personnes tuŽes dans le cadre de ces 
arrestations sont a posteriori dŽclarŽes terroristes. 
 
43. Le Centre de dŽfense des droits de lÕhomme Ç Memorial È indique que, Ç dans le cadre des 
opŽrations spŽciales visant lÕarrestation de personnes soup•onnŽes dÕappartenir aux formations 
armŽes illŽgales17, les agents des forces de lÕordre prŽf•rent les liquider sur place. Dans la plupart des 
cas les tŽmoins affirment que les personnes tuŽes nÕavaient pas rŽsistŽ ˆ lÕarrestation, mais que les 
agents nÕavaient m•me pas essayŽ de les arr•ter È18. Selon Ç Memorial È, en 2007, 26 membres 
prŽsumŽs des formations armŽes illŽgales ont ŽtŽ tuŽs dans le cadre de telles opŽrations spŽciales, 
dont seulement trois auraient tentŽ de rŽsister ˆ lÕarrestation. Dans les autres cas, il sÕagirait de 
meurtres avec imitation de combat. En 2008, cette tendance a continuŽ : de janvier ˆ aožt,  
26 personnes ont ŽtŽ tuŽes dans le cadre des opŽrations spŽciales, dont au moins 12, selon les 
tŽmoins, ne se seraient pas opposŽes ˆ lÕarrestation19.  
 
C. Le Daguestan  
 
44. Le niveau de la menace terroriste au Daguestan reste ŽlevŽ Ð des attaques dirigŽes contre des 
agents des forces de lÕordre, des journalistes et des reprŽsentants des autoritŽs ont ŽtŽ frŽquentes 
pendant la pŽriode ŽtudiŽe. Ainsi, 7 agents des forces de lÕordre ont ŽtŽ tuŽs durant le printemps 2008 
et 12 blessŽs. LÕhiver 2008/2009 a vu 7 tuŽs et 27 blessŽs, le printemps 2009, 24 tuŽs et 18 blessŽs 
et lÕŽtŽ 2009, 43 tuŽs et 55 blessŽs. Les forces de lÕordre font face ˆ cette violence avec des 
mŽthodes souvent illŽgales : des Ç opŽrations spŽciales È visant la liquidation pure et simple des 
combattants illŽgaux prŽsumŽs, des actes de torture et des enl•vements. 
 
45. La lutte antiterroriste sÕest accŽlŽrŽe au Daguestan en automne 2008. Les Ç siloviks È ont 
conduit plusieurs opŽrations, dans le cadre desquelles plusieurs dizaines de combattants et de leurs 
complices prŽsumŽs ont ŽtŽ tuŽs ou arr•tŽs. Cependant ces opŽrations nÕont pas rŽussi ˆ arr•ter les 
attaques des combattants illŽgaux : des attentats contre les officiers de police et de lÕarmŽe restent 
frŽquents. Pendant lÕautomne 2008, 4 majors, un lieutenant-colonel et un colonel ont ŽtŽ assassinŽs. 
Le 5 juin 2009, le ministre de lÕintŽrieur de Daguestan, M. Adilguirey Magomedtagirov, en fonction 
depuis 1998, a ŽtŽ assassinŽ. 
 
46. La situation au Daguestan est diffŽrente par rapport ˆ celle des autres rŽpubliques du Caucase 
du nord : sa population est constituŽe dÕune multitude de groupes ethniques, ce qui suppose une 
pluralitŽ dÕintŽr•ts politiques et rend plus difficile lÕinstauration dÕun rŽgime autoritaire. La pluralitŽ des 

                                                  
17 Appellation officielle des commandos de combattants. 
18 Rapport de Memorial Ç Ingouchie : Nouvelles mŽthodes de la Ôcontre-terreurÕ. Licence pour tuer ? È (en russe)  
19 Rapport du Memorial Ç Situation dans la zone du conflit dans le Caucase du Nord. Estimations des dŽfenseurs 
des droits de lÕhomme. EtŽ 2008 È (en russe) 
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intŽr•ts se manifeste aussi en luttes de clans, qui sont aussi cause dÕassassinats politiques au 
Daguestan.  
 
47. Les autoritŽs du Daguestan assimilent de fait le courant salafiste de lÕIslam (quÕelles dŽsignent 
comme Ç wahhabisme È) au terrorisme, ainsi la guerre contre le terrorisme sÕest transformŽe en lutte 
contre les adeptes de lÕIslam salafiste.  
 
48. Les mesures appliquŽes par les forces de lÕordre dans le cadre de la lutte anti-terroriste Ð 
falsification dÕaffaires pŽnales, pressions exercŽes contre des suspects et leurs familles, recours ˆ la 
torture ou aux exŽcutions extrajudiciaires Ð violent le droit russe et international. Ces actes m•nent ˆ 
la radicalisation des combattants insurgŽs et attirent les victimes des violations des droits de lÕhomme 
dans leurs rangs.  
 
49. Des enl•vements et actes de torture seraient liŽs ˆ lÕactivitŽ de la Ç Section 6 È - ainsi sont 
couramment appelŽs le DŽpartement de la lutte contre le crime organisŽ et le DŽpartement de la lutte 
contre extrŽmisme et terrorisme criminel. Selon les victimes des violations, les agents de la Section 6 
se posent en dŽfenseurs du Ç vrai Islam È, et enl•vent et torturent des adeptes du salafisme, quÕils 
qualifient de terroristes ou extrŽmistes. 
 
50. Selon lÕorganisation de dŽfense des droits de lÕhomme Ç M•res de Daguestan pour les droits de 
lÕhomme È, 25 enl•vements par des agents des forces de lÕordre ont eu lieu sur le territoire de la 
rŽpublique entre fŽvrier et aožt 2009. 12 dÕentre eux ont ŽtŽ tuŽs, cinq libŽrŽs, trois arr•tŽs, deux ont 
rŽussi ˆ sÕŽchapper et trois ont disparus20.  
 
51. Ceux qui tentent de dŽvoiler les responsables des violations des droits de lÕhomme sont soumis 
ˆ des pressions exercŽes par les autoritŽs. Ç Les M•res de Daguestan  pour les droits de lÕhomme È, 
lÕune des plus connues et des plus efficaces des organisations de dŽfense des droits de lÕhomme 
dans la rŽgion, qui tente dÕŽclaircir le sort des personnes disparues et de libŽrer ceux qui sont encore 
en vie, a ŽtŽ ˆ plusieurs reprises accusŽe de complicitŽ avec les combattants illŽgaux ou terroristes 
par des hauts responsables des forces de lÕordre et des dirigeants de la RŽpublique du Daguestan21. 
Des membres de lÕorganisation, ainsi que des employŽs du journal indŽpendant Ç Tchernovik È ont 
ŽtŽ victimes de persŽcutions prenant la forme de campagnes de discrŽdit, de menaces de sanctions 
et de poursuites pŽnales, y compris pour Ç extrŽmisme È. Durant la nuit du 19 au 20 aožt 2009, les 
bureaux de lÕorganisation Ç Les m•res de Daguestan pour les droits de lÕhomme È ont ŽtŽ dŽtruits par 
un incendie dÕorigine inexpliquŽe. 
 
III. Tendances rŽcentes  
 
1. Falsification dÕaffaires pŽnales  
 
52. Selon Ç Memorial È, de nombreuses affaires pŽnales pour actes de terrorisme, dans toute la 
rŽgion du Caucase du nord, sont manipulŽes et falsifiŽes22. Le procŽdŽ de falsification serait le 
suivant : les agents des forces de lÕordre enl•vent le futur accusŽ et le torturent. Durant cette pŽriode 
la famille de la victime nÕest pas informŽe de son arrestation et la victime se voit refuser lÕaide dÕun 
avocat, ou on dŽsigne un avocat commis dÕoffice. M•me si lÕavocat a connaissance dÕactes illŽgaux 
commis par les policiers, le plus souvent il renonce souvent ˆ porter plaintes o• ˆ demander une 
expertise mŽdico-lŽgale par peur de reprŽsailles. Les documents lŽgaux justifiant lÕarrestation sont 
prŽparŽs apr•s lÕenl•vement et sont antidatŽs. Les aveux extraits sous la torture sont utilisŽs comme 
la preuve principale (et souvent la seule) de la culpabilitŽ de lÕaccusŽ pendant le proc•s.  
 

                                                  
20 Svetlana Issayeva, PrŽsidente des Ç M•res de Daguestan pour les droits de lÕhomme È, Ç Rapport prŽliminaire 
sur les violations des droits de lÕhomme au Daguestan en fŽvier Ð aožt 2009. Vingt-cinq enl•vements È, 
http://www.zaprava.ru/content/view/1994/2/ 
21 Voir, par exemple, lÕinterview avec un reprŽsentant anonyme du ComitŽ dÕinstruction du Parquet de la 
FŽdŽration de Russie pour le District Fadaral Sud publiŽ dans le journal Ç Novoje Delo È le 25 mai 2008 ou les 
propos du PrŽsident du Daguestan Mouhou Aliev, qui a dŽclarŽ que la PrŽsidente de lÕorganisation Goulnara 
Roustamova ne devrait pas accepter lÕinvitation ˆ la rŽunion de la Commission Juridique de lÕAPCE, car elle 
Ç tacherait la rŽputation È du Daguestan (Journal Ç TchŽrnovik È, 6 juin 2008). 
22 Centre de dŽfense des droits de lÕhomme Ç Memorial È, De la situation des habitants de la TchŽtchŽnie en 
FŽdŽration de Russie, octobre 2007 Ð avril 2009,  
http://refugee.memo.ru/C325678F00668DC3/$ID/285E0DD1BD7C85ECC32575C30055042D 
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53. Depuis le 30 dŽcembre 2008, des affaires pŽnales concernant des accusations de terrorisme, 
de prise dÕotages et dÕorganisation de formations armŽes illŽgales ne peuvent plus •tre entendues par 
des tribunaux ˆ jury. Les dŽfenseurs des droits de lÕhomme regrettent beaucoup cette modification du 
code de procŽdure pŽnale russe, car cÕest avec les jury populaires quÕil y a eu jusquÕalors les 
meilleures chances dÕexposer des abus de procŽdure et dÕobtenir des acquittements. 
 
2. Vague de meurtres de repr Žsentants des autoritŽs en ŽtŽ 2009  
 
54. LÕŽtŽ 2009 a ŽtŽ caractŽrisŽ par le renforcement de lÕinsŽcuritŽ et de la violence dans la rŽgion 
du Caucase du nord. 
 
55. Le 5 juin 2009, le ministre de lÕintŽrieur de Daguestan Adilguirey Magomedtagirov a ŽtŽ 
assassinŽ. M. Magomedtagirov, en fonction depuis 1998, a ŽtŽ un des architectes des mŽthodes 
sŽv•res et souvent violentes de la lutte contre les insurgŽs et les adeptes de lÕIslam salafiste. Deux 
versions de son assassinat ont ŽtŽ envisagŽes comme crŽdibles par les mŽdias. Selon la premi•re, le 
ministre a ŽtŽ victime des combattants fondamentalistes. Selon une deuxi•me version, cÕest une lutte 
de clans qui aurait motivŽ lÕassassinat. Le fait que ces deux versions sont considŽrŽes par beaucoup 
comme presque Žgalement vraisemblables en dit long sur la situation dÕinstabilitŽ au Daguestan et de 
lÕimpossibilitŽ des autoritŽs de garantir la sŽcuritŽ non seulement des citoyens ordinaires, mais aussi 
des hauts reprŽsentants du gouvernement. Le 10 juin 2009, Aza Gazgireeva, Vice-prŽsidente de la 
Cour Supr•me de lÕIngouchie a ŽtŽ assassinŽe ˆ Nazran ; le 13 juin, Bashir Aoushev, ancien Vice-
premier ministre et ministre de lÕintŽrieur de lÕIngouchie a ŽtŽ assassinŽ ˆ Nazran ; le 12 juillet, 
Rouslan Amerkhanov, ministre de b‰timent de lÕIngouchie a ŽtŽ assassinŽ dans son propre bureau ; le 
17 aožt 2009, 20 agents de police ont pŽri dans un attentat-suicide sur le terrain du dŽpartement de 
lÕintŽrieur de la rŽgion de Nazran en Ingouchie ; jÕai dŽjˆ mentionnŽ ci-dessus lÕattentat du 22 juin 2009 
contre le PrŽsident de lÕIngouchie, M. Younous-Bek Yevkourov. Cet attentat a ŽtŽ per•u comme une 
immense dŽception et une tragŽdie par les dŽfenseurs des droits de lÕhomme, qui fondaient leurs 
espŽrances sur les rŽformes que M.Yevkourov avait commencŽ ˆ mettre en place.  
 
3. Vague de meurtres de dŽfenseurs des droits de lÕhomme  
 
56. Le 15 juillet 2009, Natalia Estemirova, illustre dŽfenseuse des droits de lÕhomme, a ŽtŽ enlevŽe 
et brutalement assassinŽe. Activiste phare de Ç Memorial È en TchŽtchŽnie et membre du Conseil 
dÕexperts aupr•s de lÕOmbudsman de la FŽdŽration de Russie, collaboratrice de plusieurs 
organisations de droits de lÕhomme dont Human Rights Watch, elle Žtait parmi les plus actifs des 
dŽfenseurs des droits de lÕhomme dans la rŽgion du Caucase du nord, enqu•tant sur des personnes 
disparues et des exactions et violations des droits de lÕhomme commises par les autoritŽs 
tchŽtch•nes, dont les incendies punitifs des maisons des familles des combattants illŽgaux prŽsumŽs. 
La communautŽ internationale, les dŽfenseurs des droits de lÕhomme et reprŽsentants des 
organisations internationales sont profondŽment choquŽs par ce meurtre.  
 
57. Les circonstances de lÕassassinat tŽmoignent, pour certains coll•gues de Natalia, dont le 
PrŽsident de Ç Memorial È, Oleg Orlov, et la PrŽsidente du Groupe de Helsinki de Moscou, Ludmila 
Alexeeva, de lÕimplication des forces de lÕordre de la TchŽtchŽnie et dÕune responsabilitŽ directe de 
Ramzan Kadyrov23. Ainsi, Natalia Estemirova aurait ŽtŽ mise sous pression par les autoritŽs et 
menacŽe par Ramzan Kadyrov en personne. EnlevŽe en TchŽtchŽnie, son corps a ŽtŽ retrouvŽ en 
Ingouchie, donc elle a dž y •tre transportŽe via des postes de contr™le. Alexandre Tcherkassov, 
membre du conseil de Ç Memorial È, pense que lÕassassinat Žtait liŽ ˆ lÕenqu•te que Natalia menait 
sur lÕexŽcution publique dans le village Ahkinchou-Borzo• le 7 juillet 2009 : Ç on a enlevŽ une 
personne, apr•s on lÕa emmenŽe dans le village et lÕa fusillŽe sous les yeux des habitants, en 
dŽclarant que ceci arriverait ˆ chacun qui aidera les combattants  È24. M. Orlov doit actuellement faire 
face ˆ des poursuites initiŽes par Ramzan Kadyrov  pour calomnie25. 
 
58. Le PrŽsident de la FŽdŽration de Russie Dmitri Medvedev et celui de la RŽpublique TchŽtch•ne 
Ramzan Kadyrov ont exprimŽ leurs condolŽances et ont promis de conduire une instruction efficace 

                                                  
23 ConfŽrence de presse ˆ la mŽmoire de Natalia Estemirova,  Memorial, Moscou 
24 Ç DŽfenseur des droits de lÕhomme Tcherkassov : Natalia Estemirova a ŽtŽ assassinŽe pour avoir enqu•tŽ sur 
lÕexŽcution dans le village Ahkinchou-Borzo• È, Svobodnaya Pressa, http://svpressa.ru/issue/news.php?id=11389 
25 JÕai ŽtŽ informŽ que le montant des dommages et intŽr•ts pour atteinte ˆ son honneur correspond ˆ un multiple 
des dŽdommagements ordonnŽs par la Cour europŽenne des droits de lÕhomme aux proches de victimes de 
meurtres, disparitions forcŽes et tortures.  
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pour trouver les auteurs du crime26. Cependant, les coll•gues de Natalia Estemirova craignent que 
lÕenqu•te ressemblera ˆ celle suite au meurtre dÕAnna Politkovska•a Ð dÕailleurs une amie proche de 
Mme Estemirova, avec qui elle avait travaillŽ sur plusieurs dossiers particuli•rement dŽlicats. Dans le 
proc•s contre les meurtriers prŽsumŽs de Mme Politkovska•a, malgrŽ le succ•s rŽcent des avocats de 
la famille de la victime qui ont rŽussi, apr•s plusieurs tentatives, ˆ faire rouvrir lÕenqu•te, la 
perspective du dŽvoilement des commanditaires du meurtre reste tr•s incertaine.  
 
59.  Suite ˆ lÕassassinat de Natalia Estemirova, Ç Memorial È a dŽcidŽ de suspendre officiellement 
ses activitŽs sur le territoire de la RŽpublique tchŽtch•ne par mesure de sŽcuritŽ pour ses 
collaborateurs sur place. 
 
60. Moins dÕun mois apr•s le meurtre de Mme Estemirova, le 11 aožt 2009, la PrŽsidente de lÕONG 
tchŽtch•ne dÕaide aux enfants dŽfavorisŽs et handicapŽs Ç Sauvons la gŽnŽration È, Zarema 
Sadoulyeva, et son mari Alik (Oumar) Djabra•lov, ont ŽtŽ enlevŽs du bureau de lÕorganisation ˆ 
Grozny. Le lendemain, ils ont ŽtŽ retrouvŽs assassinŽs. 
 
61. La triste ŽnumŽration doit •tre complŽtŽe par lÕincendie, dŽjˆ mentionnŽ, durant la nuit du 19 au 
20 aožt, du bureau de lÕorganisation Ç Les m•res de Daguestan pour les droits de lÕhomme È . 
 
62. Ces cas tŽmoignent de lÕincapacitŽ des autoritŽs ˆ garantir la sŽcuritŽ des acteurs de la sociŽtŽ 
civile dans la rŽgion du Caucase du nord. Qui plus est, les forces de lÕordre sont soup•onnŽes par les 
dŽfenseurs des droits de lÕhomme de complicitŽ avec les meurtriers et incendiaires.  
 
63. Certains hauts reprŽsentants du pouvoir tchŽtch•ne (mais aussi daghestanais) ont dŽclarŽ 
publiquement que les dŽfenseurs des droits de lÕhomme sont Ç dangereux È, complices des 
terroristes, et mŽritent dÕ•tre sanctionnŽs comme tels. Ainsi, Adam Delimkhanov, proche de Ramzan 
Kadyrov, PrŽsident de la commission de la sŽcuritŽ de la Douma russe et ancien Vice-premier 
ministre de la RŽpublique TchŽtch•ne en charge des forces de lÕordre, aurait dŽclarŽ ˆ la tŽlŽvision le 
1 juillet 2009 : Ç Il y a des personnes qui sÕappellent dŽfenseurs des droits de lÕhomme et qui aident 
ces sheitans et ces scŽlŽrats [il se rŽf•re aux combattants illŽgaux]. Ils compl•tent de toutes les 
mani•res leurs activitŽs et ils ont les m•mes objectifs. Ils parlent et font des dŽclarations concernant la 
police et autres choses. [É] Le mal quÕils font est aussi grand que le mal que font ceux qui sont dans 
la for•t  È27.  
 
4. Vague de jugements de la Cour europŽenne des droits de lÕhomme concernant des 

violations des droits de lÕhomme en TchŽtchŽnie et en Ingouchie  
 
64. Entre le printemps 2008 et lÕŽtŽ 2009, la CEDH a Žmis 83 nouveaux arr•ts relatifs aux plaintes 
contre la Russie concernant la rŽgion du Caucase du nord. Dans le cadre de toutes les affaires sauf 
une (arr•t du 16/10/2008, Salathanovy c. Russie), la Russie a ŽtŽ reconnue coupable de graves 
violations de la Convention Ð notamment du droit ˆ la vie (article 2) et de lÕinterdiction de la torture 
(article 3). 
 
65. La mise en Ïuvre des jugements de la Cour, surtout quand il sÕagit de violations du droit ˆ la 
vie sous la forme de responsabilitŽ directe avŽrŽe ou sous celle de la responsabilitŽ Ç procŽdurale È 
due ˆ lÕabsence dÕune enqu•te crŽdible suite ˆ la disparition de personnes dans des conditions 
suspectes, soul•ve des dŽfis qui ont ŽtŽ lÕobjet de lÕaudition du 11 septembre 2009 ˆ Paris avec la 
participation du Vice-ministre de la justice et reprŽsentant de la Russie devant la Cour, M. 
Matiouchkine, Mme Kasatkina (Ç Memorial È) et le Professeur Philip Leach (European Human Rights 
Advocay Centre, London).  
 
66. La Russie verse gŽnŽralement, et ceci dans des dŽlais raisonnables, les compensations 
pŽcuniaires fixŽes par la Cour. Par contre, les nŽcessaires enqu•tes visant ˆ identifier et poursuivre 
les responsables des meurtres, disparations, tortures ou autres crimes restent inefficaces et 
formalistes. M•me dans des affaires dans lesquelles les res ponsabilitŽs sont assez clairement 
identifiŽes par la Cour elle-m•me, les agents des forces de lÕordre en question nÕont pas ŽtŽ 
poursuivis. Selon un rapport spŽcial de Human Rights Watch sur la mise en Ïuvre des jugements de 

                                                  
26 Ramzan Kadyrov a m•me dŽclarŽ quÕune enqu•te non officielle sous son contr™le personnel sera entamŽe, 
afin de trouver les meurtriers et les punir Ç selon la tradition tchŽtch•ne È. 
27 1 juillet 2009, journal dÕactualitŽs de la cha”ne de tŽlŽvision Ç Grozny È, citŽ dans Ç Direction de la RŽpublique 
TchŽtch•ne parle des droits de lÕhomme et des mŽthodes de la lutte contre-terroriste È, Ç Memorial È, 
http://www.memo.ru/2009/07/16/1607096.htm  
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la Cour concernant le Caucase du nord28, aucune des nombreuses affaires dans lesquelles la Cour a 
trouvŽ quÕil y a eu absence dÕinvestigation sŽrieuse nÕa ŽtŽ ŽlucidŽe jusquÕˆ maintenant. Les proches 
continuent ˆ ne pas •tre informŽs du sort des personnes disparues, et les auteurs, m•me  ceux qui 
seraient facilement identifiables, ne sont pas poursuivis. Comme de nombreux requŽrants interviewŽs 
par les chercheurs de Human Rights Watch lÕaffirment, ce nÕest pas le versement dÕune compensation 
financi•re (dÕailleurs des montants dŽrisoires, plut™t symboliques) quÕils dŽsirent, mais que la vŽritŽ 
soit Žtablie sur le sort de leurs proches et que les auteurs des crimes soient poursuivis.  
 
67. LÕaudition du 11 septembre nÕa pu donner que des rŽponses partielles, et jÕentends poursuivre 
cette question, de concert avec le rapporteur sur lÕexŽcution des jugements de la Cour en gŽnŽral, 
Christos Pourgourides, en prŽparation de mon futur rapport final sur le th•me plus larges des 
Ç recours juridiques en cas de violations des droits de lÕhomme dans le Caucase du nord È. 
 
D. Conclusion   
 
68. DÕapr•s les informations recueillies par les organisations de dŽfense des droits de lÕhomme 
actives sur le terrain, corroborŽes par des faits rendus publics dans les mŽdias russes et 
internationaux, la situation des droits de lÕhomme dans les trois rŽpubliques du Caucase du nord le 
plus en vue Ð la RŽpublique tchŽtch•ne, lÕIngouchie et le Daguestan Ð reste dramatique et a m•me 
dŽtŽriorŽ depuis la prŽparation de mon premier Ç rapport dÕŽtape È au printemps de 2008.  
 
69. Je compte faire usage de ma mission sur place, longuement attendue, pour saisir les autoritŽs 
locales des informations prŽsentŽes ci-dessus, et notamment des cas individuels prŽsentŽs dans 
lÕannexe de ce rapport, qui reprŽsentent une sŽlection des affaires les plus emblŽmatiques et le mieux 
documentŽes. Cette note ne prŽjuge donc en aucun cas les conclusions du rapport final, et nous 
comptons beaucoup sur la visite sur place pour conna”tre la position des autoritŽs locales et fŽdŽrales.  
 
70. Dans les termes de mon mandat de rapporteur, il sÕagit de faire en sorte que de vraies voies de 
recours juridiques efficaces et ne prŽsentant pas de risque de reprŽsailles, soient ouvertes aux 
victimes des violations des droits de lÕhomme dans cet rŽgion tellement ŽprouvŽe. RŽgion qui semble 
bien •tre le pire exemple, pour le moins en Europe, des effets pervers dÕune lutte contre le terrorisme 
menŽe au mŽpris du droit : comme on a dŽjˆ pu le constater au sujet de la soi -disante guerre contre la 
terreur au niveau mondial, lÕinjustice - la torture, les enl•vements et dŽtentions secr•tes en dehors de 
toute procŽdure lŽgale - ne fait que renforcer le terrorisme.   
 
 
 

                                                  
28 Who Will Tell Me What Happened to My Son? RussiaÕs Implementation of European Court of Human Rights 
Judgments on Chechnya, HRW, September 2009 
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ANNEXE 
 
Affaires individuelles  :  
 
PrŽsentation des faits sur la base d'informations recueillies par le Centre des Droits  de 
l'Homme "Memorial"  
 
 
Enl•vement dÕIdris Tsizdoyev  (RŽpublique de lÕIngouchie)  

 
Le 26 mai 2009 vers 4 heures du matin, dans la ville de Malgobek un groupe dÕhommes armŽs en 
tenues de camouflage a fait irruption dans la cour de la maison dÕIdris Tsizdoyev (nŽ en 1981), o• il se 
prŽparait avec son fr•re Adam Tsizdoyev (nŽ en 1979 ) ˆ la pri•re matinale. Les hommes ont fait sortir 
Idris Tsizdoyev dans la rue, et quand Adam Tsizdoyev a demandŽ o• ils emmenaient son fr•re, ils lui 
ont rŽpondu quÕils voulaient uniquement lui parler et quÕils le rel‰cheraient dans quelques minutes. 
Pendant ce temps, Adam a entendu les cris de son fr•re rouŽ de coups dans la rue. Un dizaine de 
minutes plus tard, les ravisseurs sont partis en emmenant Idris Tsizdoyev dans leur voiture. 
ImmŽdiatement apr•s lÕenl•vement, Adam Tsizdoyev en a informŽ le DŽpartement de lÕintŽrieur de la 
rŽgion de Malgobek. 

 
Les informations sur lÕenl•vement ont ŽtŽ aussit™t transmises ˆ tous les postes de police. Une voiture 
correspondant ˆ la descript ion faite par Adam Tsizdoyev a ŽtŽ arr•tŽe par les policiers. En effectuant 
le contr™le dÕidentitŽ, le responsable du DŽpartement de lÕintŽrieur de Malgobek a identifiŽ un des 
ravisseurs comme le lieutenant-colonel de lÕORB-229, Adlan Akhmatov. Ce dernier a dŽclarŽ avoir 
arr•tŽ et conduit M. Tsizdoyev ˆ la ville de Magas. Le responsable du DŽpartement de lÕintŽrieur aurait 
ensuite re•u un appel tŽlŽphonique lui ordonnant de laisser passer les ravisseurs. 

 
Le DŽpartement dÕinstruction du ComitŽ dÕinstruction pour la TchŽtchŽnie, le DŽpartement de 
lÕintŽrieur de la rŽgion de Malgobek, le Minist•re de lÕintŽrieur de lÕIngouchie, les procureurs de la 
TchŽtchŽnie et de lÕIngouchie, ainsi que le procureur gŽnŽral de la FŽdŽration de Russie ont ŽtŽ saisis 
afin dÕŽclaircir le sort dÕIdris Tsizdoyev. Plusieurs organisations de dŽfense des droits de lÕhomme, 
ainsi que les ombudsmans tchŽtch•ne, i ngouche et fŽdŽral ont ŽtŽ informŽs de lÕaffaire.  

 
NŽanmoins, jusquÕ̂ prŽsent, Idris Tsizdoyev nÕa pas ŽtŽ retrouvŽ. Les agents de lÕORB-2 ont 
officiellement informŽ le ComitŽ dÕinstruction quÕils nÕavaient conduit aucune opŽration le 26 mai 2009 
sur le territoire de lÕIngouchie et que personne nÕavait ŽtŽ arr•tŽ ˆ cette date . 
 
Une instruction pŽnale a ŽtŽ ouverte suite aux faits dŽcrits. Cependant, aucun des ravisseurs nÕa ŽtŽ 
identifiŽ par lÕinstruction et Adlan Akhmatov, pourtant identifiŽ au poste de contr™le, nÕa pas ŽtŽ 
poursuivi. 
 
 
Enl•vement de M. Rustam Kaguirov  (RŽpublique TchŽtch•ne)  
 
Le 17 mai 2009 vers 18 h, dans le centre du village de Zakan-Yurt du district dÕAtchkho•-Martan en 
TchŽtchŽnie, un rŽsident du village Rustam Kaguirov, Žtudiant ˆ lÕUniversitŽ islamique de Grozny, nŽ 
en 1979, a ŽtŽ enlevŽ.  
 
Rustam Kaguirov se promenait avec son ami Hussa•n Hassanov, pr•s du b‰timent de lÕadministration 
du village, quand trois hommes armŽs portant des uniformes militaires noirs ont surgi en voiture et y 
ont poussŽ de force M. Kaguirov. La voiture est ensuite repartie ˆ toute  vitesse.  
 
Le fr•re de la victime, Ziyavdi Kaguir ov, qui se trouvait pr•s de sa maison , ˆ 100 m•tres du b‰timent 
de lÕadministration, a assistŽ ˆ lÕenl•vement. Ziyavdi Kaguirov et Hussain Hassanov ont poursuivi les 
ravisseurs en voiture. Ils se sont aper•u que la voiture Žtait sortie de lÕautoroute Ç Caucase È et partie 
en direction de Grozny•. La voiture a passŽ le poste de police routi•re ˆ la sortie du village ˆ grande 
vitesse, sans •tre arr•tŽe. Quand Ziyavdi a informŽ les agents de police prŽsents dans ce poste de 
police de lÕenl•vement, les agents nÕont pas rŽagi. Le jour m•me Ziyavdi Kaguirov a informŽ le policier 

                                                  
29 Bureau dÕopŽrations et dÕinstructions du Minist•re de lÕIntŽrieur de la FŽdŽration de Russie basŽ en 
TchŽtchŽnie. LÕORB-2 a ŽtŽ en fait dŽcrit par plusieurs organisations internationales et ONGs comme un des 
ŽlŽments centraux de ce syst•me de torture gŽnŽralisŽe.  
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de quartier du village de Zakan-Yurt de lÕenl•vement. Ce dernier nÕa pas donnŽ suite ˆ la plainte du 
jeune homme. 
 
PrŽcisŽment ce jour-lˆ, la prŽsence de police routi•re a vait ŽtŽ renforcŽe car le prŽsident Kadyrov 
devait emprunter lÕautoroute Ç Caucase È. Des postes de contr™le avaient ŽtŽ installŽs ˆ chaque 
carrefour et des policiers contr™laient systŽmatiquement toutes les voitures qui passaient. NŽanmoins 
la voiture des ravisseurs a passŽ les postes sans sÕarr•ter et nÕa pas ŽtŽ contr™lŽe. Tous ces faits 
semblent indiquer que les ravisseurs appartenaient aux services des forces de lÕordre. Cependant, 
aucune structure des forces de lÕordre nÕa confirmŽ lÕarrestation de Rustam Kaguirov. 
 
Le 20 mai 2009, Ziyavdi Kaguirov a saisi le dŽpartement de lÕintŽrieur rŽgional et le parquet 
dÕAtckhho•-Martan. Le lendemain, le lieu de lÕenl•vement a ŽtŽ inspectŽ et les membres de la famille 
de Kaguirov et leurs voisins ont ŽtŽ interrogŽs. Un mois plus tard, le 19 juin 2009, le dŽpartement 
dÕinstruction de la procuratura dÕAtchoi-Martan a ouvert une enqu•te criminelle  suite ˆ  lÕenl•vement.  
 
A la date du 7 juillet 2009, les agents de police routi•re en service ˆ la sortie du village  nÕavaient 
toujours pas ŽtŽ interrogŽs et le numŽro dÕimmatriculation nÕa pas permis dÕŽtablir ˆ qui appartenait la 
voiture dans laquelle se trouvait Roustam. 
 
A la date du 24 juillet 2009, lÕendroit o• se trouvait Roustam restait encore inconnu. 
 
 
Meurtre des trois fr•res Ilay ev (RŽpublique TchŽtch•ne)  
 
Le 30 novembre 2008 vers 20 heures, au village de Pervomaiskaya de la rŽgion de Grozny•, les fr•res 
Ahdan et Alvy Ilayev ont ŽtŽ enlevŽs ̂  leur domicile par des hommes en tenues de camouflage. Un 
groupe de ravisseurs est alors restŽ sur place et a fouillŽ la maison (sans prŽsenter de mandat de 
perquisition). Plus tard, les hommes ont Žgalement arr•tŽ Imam Ilayev, le fr•re cadet dÕAhdan et Alvy, 
‰gŽ de 17 ans. Les dŽtenus ont ŽtŽ transfŽrŽs au dŽpartement territorial de la police du district rural 
de Grozny•, sur lÕancienne base du dŽtachement militaire Ç Gorets È30.  
 
La sÏur des Ilayev, Zalina, et la femme enceinte de Ahdan Ilayev, Hadizhat, ont aussi ŽtŽ emmenŽes 
au dŽpartement mais rel‰chŽes peu apr•s . Imam Ilayev a ŽtŽ reconduit chez lui apr•s quelques 
heures de dŽtention. Selon Imam, ses fr•res ont ŽtŽ torturŽs ˆ lÕŽlectricitŽ pour quÕils divulguent les 
noms des combattants insurgŽs quÕils ne connaissaient pas. De plus, les Ilayev ont ŽtŽ accusŽs 
dÕaccueillir des insurgŽs dans leur maison et de leur fournir un toit. 
 
Le fr•re a”nŽ, Zourab, qui habitait chez sa tante, a ŽtŽ convoquŽ dÕurgence sur son lieu de travail, 
cinqui•me compagnie du Ç rŽgiment du pŽtrole È o• il faisait son service depuis 2002. Vers 10 h, il a 
tŽlŽphonŽ avec sa cousine et lui a dit avoir ŽtŽ arr•tŽ avec ses fr•res et quÕil allait •tre interrogŽ. 
 
Le 1er dŽcembre 2008, lÕagent de police qui sÕest rendu chez les Ilayev leur a annoncŽ que les fr•res 
Žtaient soup•onnŽs dÕavoir participŽ au combat de diversion du 24 novembre au village de Sadovoye 
du district rural de Grozny• ; le commandant du Ç rŽgiment du pŽtrole È, ses deux proches et un 
conseiller du Mufti de la TchŽtchŽnie ont ŽtŽ tuŽs dans ce combat. 
 
Le 2 dŽcembre 2008, le service de presse du Minist•re d es affaires intŽrieures tchŽtch•ne a diffusŽ ˆ 
la tŽlŽvision locale lÕinformation sur la liquidation de deux combattants au cours dÕune opŽration 
spŽciale dans le district rural de Grozny•. Les proches ont identifiŽ ces deux combattants comme les 
fr•res Il ayev. Ils portaient des uniformes, alors que selon les voisins, les fr•res portaient des 
v•tements civils lorsquÕils ont ŽtŽ arr•tŽs.  
 
Le 3 dŽcembre 2008, la m•re des fr•res Ilayev a ŽtŽ convoquŽe ˆ la morgue o• elle a iden tifiŽ les 
corps de ses fils Alvy et Ahdan. Les corps portaient des traces de blessures ˆ lÕarme ˆ feu et de 
nombreuses Žraflures et hŽmatomes.  
 

                                                  
30 Avant 2006 le dŽtachement spŽcial Ç Gorets È (Montagnard) Žtait rattachŽ ˆ la dirŽction dÕopŽration du FSB. 
En 2006 il a ŽtŽ privŽ de ce statut, et Ramzan Kadyrov a publiquement accusŽ le chef du dŽtachement Movladi 
Ba•ssarov dÕavoir commis des crimes contre la population civile, dont enl•vements et meurtres, ̂ la suite de quoi 
une instruction a ŽtŽ ouverte. Le 18 juin 2006 Ba•ssarov a ŽtŽ tuŽ par des agents du minist•re de lÕintŽrieur 
TchŽtch•ne (Ç rŽgiment de pŽtrole È) durant son arrestation. Les combattants du dŽtachement Ç Gorets È ont 
alors passŽ dans le camp de Ramzan Kadyrov. 
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NÕayant pas re•u de nouvelles du fr•re a”nŽ , Zourab, depuis presquÕune semaine, les proches (qui 
avaient menŽ d•s le 1 er dŽcembre leur propre enqu•te) ont saisi le parquet et la police le 5 dŽcembre 
2008 pour porter plainte suite ˆ lÕenl•vement de Zourab Ilayev. On leur a rŽpondu que Zourab Ilayev 
avait ŽtŽ renvoyŽ des forces de lÕordre le 17 novembre 2008. Cependant, selon ses proches, jusquÕau 
jour de sa disparition Zourab se rendait au travail tous les jours et portait son arme de service.  
 
Le 10 dŽcembre 2008, les proches de Zourab ont ŽtŽ informŽs que son corps se trouvait ̂  la morgue 
depuis le 8 dŽcembre. Il avait ŽtŽ dŽcouvert dans une dŽcharge ˆ deux cents m•tres de la base du 
rŽgiment Ç Sever È du Minist•re de lÕintŽrieur. Le corps de Zourab portait des traces de coups et de 
strangulation. 
 
LÕinstruction des affaires pŽnales suite ˆ lÕenl•vement et aux meurtres des trois fr•res Ilayev (jointes 
en une affaire) reste ouverte mais nÕa pas abouti jusquÕ ̂prŽsent.  
 
 
Enl•vement du p•re et du fils Albekov  
ExŽcution extrajudiciaire publique de Rivzan Albekov  
(RŽpublique TchŽtch•ne ) 

 
Le 7 juillet 2009, en dŽbut dÕapr•s-midi, dans le village de Dzhugurty de la rŽgion Kourtchaloevski de 
la RŽpublique TchŽtch•ne, Rivzan Albekov et son fils Aziz ont ŽtŽ enlevŽs, selon leurs proches, par 
les agents du dŽpartement de lÕintŽrieur de la RŽpublique TchŽtch•ne. Les ravisseurs ont arr•tŽ la 
voiture des victimes et lÕont conduite hors du village. 
 
Le m•me jour, vers  minuit, des hommes armŽs sont arrivŽs en voiture au village dÕ Ahkintchu-Borzo•, 
o• rŽsidaient les victimes de lÕenl•vement. Ils se sont arr•tŽs au centre du village pr•s dÕun groupe de 
jeunes gens. Ils ont ensuite sorti de la voiture Rivzan Albekov, en sous-v•tements. Les ravisseurs lui 
ont demandŽ sÕil aidait les insurgŽs. Rivzan Albekov a secouŽ la t•te nŽgativement. Alors ils lÕont alors 
exŽcutŽ par balles et ont dŽclarŽ que cela arriverait ˆ tous ceux qui aidaient les insurgŽs. Les tŽmoins, 
des habitants du village, en ont informŽ le parquet par tŽlŽphone. 

 
Un des fr•res de Rivzan Albekov, Ali, avait saisi la  Cour europŽenne des droits de lÕhomme suite ˆ la 
mort des deux habitants du village dÕAhkintchu-Borzo• (dont le troisi•me fr•re Albekov) dans 
lÕexplosion de mines anti-personnel le 23 octobre 2000 (Affaire Albekov et autres c. la Russie).  
Le 9 octobre 2009, la Cour a reconnu la Russie responsable de lÕincapacitŽ ̂ remplir ses obligations 
de protection de la vie de ses citoyens en TchŽtchŽnie.  

 
Selon le centre de dŽfense des droits de lÕhomme Ç Memorial È, Aziz Albekov, le fils de Rivzan (qui 
avait ŽtŽ exŽcutŽ publiquement), a ŽtŽ libŽrŽ apr•s le 17 juillet 2009 par ses ravisseurs. En raison de 
la suspension des activitŽs de Ç Memorial È en TchŽtchŽnie, le centre de dŽfense des droits de 
lÕhomme ne dispose pas dÕinformations plus compl•tes concernant les circonstances de lÕenl•vement 
et de la libŽration dÕAziz Albekov. 
 
LÕaffaire du p•re et fi ls Albekov est une des derni•res affaires sur lesquelles enqu•ta it Natalia 
Estemirova, dŽfenseure des droits de lÕhomme assassinŽe le 15 juillet 2009. 
 
 
Enl•vement et meurtre de Batyr Albakov  (RŽpublique de lÕIngouchie ) 

 
Le 10 juillet 2009 ˆ 5  h 30, Batyr Albakov, nŽ en 1983, a ŽtŽ enlevŽ par des agents dÕune structure 
des forces de lÕordre non identifiŽe.  

 
Plusieurs hommes armŽs Ð dont un en tenue de camouflage Ð ont frappŽ ˆ la porte de lÕappartement 
de la famille Albakov. Ils se sont prŽsentŽs comme des agents du dŽpartement de lÕintŽrieur de la 
rŽgion de Nazran, mais sans fournir de documents le certifiant, et ont dŽclarŽ effectuer un contr™le 
dÕidentitŽ. Apr•s avoir contr™lŽ les passeports des membres de la famille, ils ont proposŽ ˆ Batyr 
Albakov de venir avec eux, en dŽclarant ˆ sa m•re que Batyr devrait •tre conduit au poste de police 
pour un examen (sans prŽciser de quel examen il sÕagissait concr•tement). Ensuite, Batyr Albakov a 
ŽtŽ emmenŽ en voiture dans un lieu inconnu. 

 
Le m•me jour , les proches de Batyr Albakov se sont adressŽs au dŽpartement de lÕintŽrieur de 
Nazran, o• on leur a dŽclarŽ que Batyr Albakov nÕŽtait pas en dŽtention et quÕaucun agent du 
dŽpartement nÕavait ŽtŽ chargŽ de son arrestation. Aucune information sur le lieu de dŽtention 
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dÕAlbakov nÕa pu •tre obtenue suite aux demandes adressŽes aux autres structures des forces de 
lÕordre de lÕIngouchie. La famille dÕAlbakov soup•onne que les agents de lÕORB-231 soient impliquŽs 
dans lÕenl•vement : ˆ la reprŽsentation de lÕORB-2, o• les pr oches dÕAlbakov se sont rendus, ils ont 
remarquŽ un homme qui ressemblait ˆ un de ceux qui ont participŽ ˆ lÕarrestation de Batyr Albakov. 

 
Le 13 juillet 2009, la m•re de Batyr Albakov a saisi le parquet de lÕIngouchie, la Commission publique 
pour le respect des droits de lÕhomme aupr•s du prŽsident de lÕIngouchie et le centre de dŽfense des 
droits de lÕhomme Ç Memorial È afin quÕon lÕaide ˆ retrouver son fils. Elle a ŽtŽ informŽe par le parquet 
que suite ˆ lÕenl•vement du jeune homme une enqu•te  pŽnale a ŽtŽ ouverte. NŽanmoins, les 
membres de la famille de Batyr Albakov nÕont pas ŽtŽ interrogŽs. 

 
Le 21 juillet 2009, le service de presse du minist•re de lÕintŽrieur de lÕIngouchie a publiŽ une 
communication selon laquelle Batyr Albakov, prŽsentŽ comme un des leaders des insurgŽs, avait ŽtŽ 
Ç liquidŽ È au cours dÕun Žchange de coups de feu pr•s du village dÕArshty dans la rŽgion 
Sounzhenski en Ingouchie. Ensuite, le secrŽtaire de presse de la direction ingouche du FSB (Service 
fŽdŽral de sžretŽ dÕEtat) D. Rossin a dŽclarŽ ˆ la tŽlŽvision que lÕenl•vement de Batyr Albakov aurait 
en fait ŽtŽ une imitation mise en place par les insurgŽs qui se seraient faits passer pour des 
reprŽsentants des forces de lÕordre. 

 
Le minist•re de lÕintŽrieur ingouche a dŽclarŽ quÕun avis de recherche avait ŽtŽ lancŽ contre Batyr 
Albakov, ce qui semble contredire les faits, vu que Batyr Albakov rŽsidait chez lui depuis longtemps et 
quÕil travaillait ˆ lÕaŽroport de Magas.  

 
Le 22 juillet 2009, la famille dÕAlbakov a pu rŽcupŽrer son corps qui prŽsentait, en plus des blessures 
par balles, des blessures ˆ lÕarme blanche et des traces de torture. 
 
 
Enl•vement, meurtre et imitation de combat dans le village de Gubden  (RŽpublique du 
Daguestan)  
 
Le 21 octobre 2008, lors dÕune attaque armŽe dans le district de Karabudahkentsk, ˆ 10 kilom•tres du 
village de Gubden, 5 agents de police ont ŽtŽ tuŽs et 9 blessŽs. Suite ˆ cette attaque, une opŽration 
spŽciale a ŽtŽ lancŽe : des agents des forces de lÕordre ont ŽtŽ transfŽrŽs dans le village en grand 
nombre et ont partiellement bloquŽ les acc•s au village. Le 25 octobre  2008, la police a perquisitionnŽ 
des maisons et arr•tŽ 40 habitants du village. Ces personnes ont ŽtŽ transfŽrŽes dans les 
dŽpartements de police de Mahatchkala et de Kaspiisk pour •tre  interrogŽes. 
 
Les 27 et 28 octobre 2008, trois habitants de Gubden ont disparu : M. Gadjimagomed Ahmedov, M. 
Saidgadji Saidgadjiev (disparus le 27 octobre), et M. Nustapa Abdurahmanov (disparu le 28 octobre). 
Selon les tŽmoignages, ils auraient ŽtŽ arr•tŽs par des agents de police. 
 
Le jour de lÕenl•vement M. Gadjimagomed Ahmedov, p•re de trois enfants, faisait le ježne. Le soir, il 
sÕest rendu en voiture ˆ la mosquŽe du village pour y faire le namaz (pri•re de soir). Il avait informŽ sa 
femme par tŽlŽphone quÕil devait rentrer ˆ la maison 20 minutes  plus tard. Une heure apr•s, s a femme 
lui a tŽlŽphonŽ mais sans rŽsultat. Apr•s une trentaine dÕessais, elle a re•u un message du tŽlŽphone 
portable de son mari. Selon ce message, M. Ahmedov se rendait ˆ Moscou et il ne fallait pas le 
rechercher. Le message ayant ŽtŽ rŽdigŽ dans un dialecte diffŽrent de celui parlŽ dans le village, la 
femme de M. Ahmedov en a dŽduit que lÕauteur du message nÕŽtait pas son mari. Les nouvelles 
tentatives pour joindre M. Ahmedov par tŽlŽphone nÕont pas abouti. Le lendemain matin, les proches 
de M. Ahmedov se sont rendus ˆ Mahachkala et ˆ Karbudahkent pour dŽclarer sa disparition.  
 
Le 28 octobre 2008, les proches des victimes ont ŽtŽ informŽs que les disparus avaient ŽtŽ tuŽs en 
opposant de la rŽsistance aux agents de police dans la rŽgion de Sergokalinsk de Daguestan. 
 
Deux jours plus tard, les trois corps ont ŽtŽ rendus aux proches. Selon ces derniers, les corps 
portaient de multiples traces de torture, de coups et de blessures : des fractures de bras et de 
clavicule, de nombreux hŽmatomes et bržlures. Deux hommes avaient re•u des coups de feu Ç de 
contr™le È dans la t•te. Le troisi•me corps, celui de M. Ahmedov, ne portait pas de blessures par arme 
ˆ feu. Les proches ont pu filmer le s corps.  

                                                  
31 Bureau dÕopŽrations et dÕinstructions du minist•re de lÕIntŽrieur de la FŽdŽration de Russie basŽ en 
TchŽtchŽnie. LÕORB-2 a ŽtŽ en fait dŽcrit par plusieurs organisations internationales et ONGs comme un des 
ŽlŽments centraux de ce syst•me de torture gŽnŽralisŽe.  
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Selon la version officielle, M. Ahmedov et M. Saidgadjiev Žtaient membres de bandes armŽes. Selon 
le centre de dŽfense des droits de lÕhomme Ç Memorial È, au lieu de rechercher des combattants 
insurgŽs, les agents de forces de lÕordre ont entrepris une opŽration punitive contre des croyants 
musulmans du village de Gubden.  
 
Les proches de M. Ahmedov et de M. Saidgadjiev ont ˆ plusieurs reprises saisi les organes du FSB, 
la direction dÕinstruction du comitŽ dÕinstruction aupr•s du parquet du Daguestan et le Procureur du 
Daguestan avec les demandes de lÕouverture de lÕenqu•te suite ˆ lÕenl•vement et meurtre. Les 
rŽponses quÕils ont re•ues confirment le fait que leurs demandes sont en cours dÕexamen. 
NŽanmoins, lÕinstruction de lÕaffaire nÕest pas menŽe et les tŽmoins qui pourraient Žclaircir les 
circonstances de lÕenl•vement et des meurtres ne sont pas interrogŽs.  
 
 
Enl•vement  dÕApti Za•nalov (RŽpublique TchŽtch•ne)  

 
Apti Za•nalov, habitant de la TchŽtchŽnie, condamnŽ pour participation aux formations armŽes 
illŽgales en 2005 et remis en libertŽ en 2006, a disparu le 26 juin 2009.  
 
Le 2 juillet 2009, un inconnu a informŽ le centre de dŽfense des droits de lÕhomme Ç Memorial È quÕˆ 
lÕh™pital dÕAtchkhoy-Martan se trouvait un jeune homme prŽnommŽ Apti, blessŽ et prŽsentant des 
traces de torture.  
 
Le 3 juillet 2009, un membre de Ç Memorial È et un proche dÕApti se sont rendus ˆ lÕh™pital afin de 
rendre visite au jeune homme. Par la porte entrouverte de la chambre dÕh™pital, ils ont pu voir quatre 
hommes armŽs en uniforme, qui semblaient appartenir aux services du Minist•re de lÕintŽrieur. Un 
jeune homme de 28-30 ans Žtait couchŽ sur le lit dÕh™pital, avec un bandage sur la t•te et des 
hŽmatomes sur le visage. Plus tard, dans le couloir de lÕh™pital, un infirmier a fait savoir aux visiteurs 
que le nom du malade Žtait Apti Za•nalov, quÕon lui avait interdit de communiquer avec le personnel 
mŽdical, et quÕon lÕavait sorti de lÕh™pital ˆ plusieurs reprises  afin de le torturer (suite aux blessures 
quÕil portait). Le 4 juillet 2009, le membre de Ç Memorial È qui a vu Apti Za•nalov ˆ lÕh™pital lÕa reconnu 
sur une photographie fournie par sa m•re. Le jour suivant le p•re dÕApti et le membre de Ç Memorial È 
ont de nouveau essayŽ de lui rendre visite ̂  lÕh™pital, mais les gardes ne les ont pas laissŽ entrer. 
 
Le 7 juillet 2009, la m•re de la victime, A•ma Za•nalova, et Natalia Estemirova (collaboratrice de 
Ç Memorial È) ont ŽtŽ re•ues par le procureur de la rŽgion dÕAtchkhoy-Martan. La m•re lui a remis une 
plainte et a lui demandŽ de lÕaider ˆ  retrouver son fils. Le procureur a laissŽ les deux femmes au soin 
de deux employŽs du parquet, en leur demandant dÕŽclaircir la situation.  
 
Apr•s avoir passŽ une heure et demi dans le bureau du procureur en attente du chef du DŽpartement 
de lÕintŽrieur dÕAtchkhoy-Martan, les deux employŽs du parquet ont finalement consenti ˆ se rendre 
eux-m•mes dans le DŽpartement. ArrivŽs au DŽpartement de lÕintŽrieur, ils ont laissŽ A•ma Za•nalova 
et Natalia Estemirova devant la porte. 
 
Comme les deux femmes nÕespŽraient plus recevoir dÕaide de la part des employŽs du parquet, A•ma 
Za•nalova sÕest rendue ˆ lÕh™pital, o• elle a vu son fils se faire emmener par deux gardes armŽs qui 
lÕont fait monter dans une voiture.  
 
Les deux employŽs du parquet nÕont pas quittŽ le b‰timent du DŽpartement de lÕintŽrieur jusquÕˆ la fin 
de la journŽe. 
 
Les 8 et 9 juillet 2009, A•ma Za•nalova a saisi le procureur de la TchŽtchŽnie, le chef du DŽpartement 
dÕinstruction interrŽgional dÕAtchkhoy-Martan et le directeur du DŽpartement dÕinstruction du ComitŽ 
dÕinstruction de la FŽdŽration de Russie pour la TchŽtchŽnie en leur demandant dÕentamer une 
procŽdure pŽnale suite ˆ lÕenl•vement dÕApti Za•nalov et de prendre les mesures adŽquates afin de 
retrouver son fils.  
 
Le 17 juillet 2009, A•ma Za•nalova a saisi la Cour europŽenne des droits de lÕhomme dÕune requ•te 
pour violation des articles 3, 5 et 13 de la Convention EuropŽenne des droits de lÕhomme, en 
demandant de communiquer sa plainte dÕurgence aux autoritŽs de la FŽdŽration de Russie. 
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Actes de torture dans le DŽpartement de lÕIntŽrieur de Malgobek (RŽpublique de lÕIngouchie)  
 
Le 13 novembre 2008 vers 4 h 30, dans la ville de Malgobek, des agents des forces de lÕordre 
fŽdŽrales (probablement agents de la direction de FSB pour lÕIngouchie et ceux du Groupe provisoire 
dÕopŽrations32 aupr•s du DŽpartement de lÕintŽrieur de la rŽgion de Malgobek) ont arr•tŽ quatre 
habitants locaux - Magomed et Timour Tsokiev, (nŽs en 1980 et 1987), IIbragim Aouchev (nŽ en 
1988) et Tamerlan Tankiev (nŽ en 1985). 

 
Apr•s avoir rendu visite ˆ un parent mourant ˆ lÕh™pital, les quatre hommes se sont rendus dans la 
maison de Timour Tsokiev afin de se prŽparer ˆ la pri•re matinale. Rapidement, la maison a ŽtŽ 
encerclŽe par une cinquantaine dÕagents des forces de lÕordre. Les agents ont fait irruption dans la 
maison et, sans se prŽsenter, ont menottŽ les quatre hommes et les ont conduit ˆ lÕextŽrieur. En 
perquisitionnant la maison, les agents ont affirmŽ avoir trouvŽ deux grenades et deux engins explosifs 
(tolu•ne). Une douille de calibre 7,62 a ŽtŽ dŽcouverte dans la voiture de Magomed Tsokiev. Ils ont 
ensuite demandŽ ˆ la femme de Timour Tsokiev, Lydia Yevloyeva, qui nÕa pas assistŽ ˆ la 
perquisition, de signer le protocole. Selon Mme Yevloyeva, elle nÕa pas ŽtŽ autorisŽe ˆ lire le protocole 
attentivement et a ŽtŽ forcŽe de le signer. Elle se rappelle que le protocole mentionnait le fait que 
Timour et Magomed Tsokiev auraient ŽtŽ soup•onnŽs dÕimplication dans le meurtre de lÕagent de 
police Moussa Totchiev, assassinŽ ˆ Malgobek le 11 novembre 2008.  

 
Les quatre hommes ont ŽtŽ conduits au Groupe provisoire dÕopŽrations (situŽ au DŽpartement de 
lÕintŽrieur de la rŽgion de Malgobek), ce qui nÕa pas ŽtŽ communiquŽ aux membres de leurs familles.  

 
Selon Mme Yevloyeva, la perquisition de sa maison a ŽtŽ effectuŽe avec de grossi•res violations de 
la procŽdure, ce qui lui permet de supposer que les objets illŽgaux dŽcouverts avaient ŽtŽ furtivement 
dŽposŽs par les agents des forces de lÕordre. Elle a aussi dŽclarŽ avoir ŽtŽ interrogŽe dans le 
b‰timent du dŽpartement du Minist•re de lÕintŽrieur dÕo• elle aurait entendu les cris des dŽtenus 
provenant des salles dÕinterrogatoire proches.  

 
Le matin du 14 novembre 2008, les hommes arr•tŽs ont ŽtŽ amenŽs dans le centre de dŽtention 
provisoire du Minist•re de lÕintŽrieur de lÕIngouchie. CÕest ˆ ce moment lˆ  que les avocats ont pu les 
voir et constater quÕils avaient ŽtŽ tabassŽs.  

 
Le 18 novembre 2008, Ibragim Aouchev et Tamerlan Tankiev ont ŽtŽ rel‰chŽs. Une procŽdure 
administrative a ŽtŽ entamŽe contre eux suite ˆ leur rŽsistance allŽguŽe aux agents de police. Quant 
aux fr•res Tsokiev, ils ont ŽtŽ laissŽs en dŽtention et des poursuites pŽnales pour possession illŽgale 
dÕarmes et attentat ˆ la vie dÕun agent des forces de lÕordre a ŽtŽ entamŽes contre eux. En deux mois, 
lÕaffaire a ŽtŽ classŽe et les fr•res Tsokiev ont ŽtŽ dŽclarŽs innocents. La procŽdure administrative 
contre M. Aouchev et M. Tankiev a Žgalement ŽtŽ classŽe. 

 
Mais avant que M. Aouchev et M. Tankiev ne soient rel‰chŽs, les mŽdias ont rapportŽ quÕils auraient 
ŽtŽ torturŽs. Dans son interview Magomed Tsokiev, transfŽrŽ ˆ lÕh™pital pour des soins mŽdicaux, a 
dŽclarŽ avoir ŽtŽ tabassŽ et torturŽ par des agents fŽdŽraux des forces de lÕordre. Ces informations 
ont ŽtŽ confirmŽes par la suite par M. Aouchev et M. Tankiev, qui ont eux aussi, demandŽ une 
assistance mŽdicale. Les traces de coups ont ŽtŽ mŽdicalement constatŽes dans le cas des quatre 
arr•tŽs.  
 
Le 18 novembre 2008, une procŽdure pŽnale suite ˆ lÕabus de pouvoirs avec violence a ŽtŽ ouverte 
contre les agents non identifiŽs des services des forces de lÕordre. MalgrŽ le fait que cette affaire ait 
ŽtŽ largement diffusŽe dans les mŽdias et malgrŽ lÕengagement personnel du prŽsident de lÕIngouchie 
M. Yevkourov33, les coupables nÕont toujours pas ŽtŽ identifiŽs et ne sont pas poursuivis. LÕinstruction 
de lÕaffaire avait ŽtŽ suspendue, mais elle a ŽtŽ reprise ˆ la demande de lÕavocat des victimes. 
 

                                                  
32 Structure regroupant des agents du Minist•re de lÕintŽrieur de la FŽdŽration de Russie en mission en Ingouchie, 
en provenance dÕautres rŽgions.  
33 Qui a publiquement donnŽ lÕordre de mener ˆ bien lÕenqu•te et de poursuivre les coupables.  


